Inspection académique de la Haute Marne

Organisation de l’enseignement des Langues Vivantes

Année scolaire 2011 / 2012.

Cette fiche est à retourner à l’IEN de votre circonscription et à la Conseillère Pédagogique Départementale par voie électronique :

-  le 1er juillet 2011 uniquement si votre équipe est constituée

-  le 2 septembre dans les autres cas.

Adresses électroniques :

IEN Chaumont 1er degré chargé de la mission départementale Langues Vivantes : ce.0520874t@ac-reims.fr


CPD ELV : benedicte.mourey@ac-reims.fr
IEN Joinville : ce.0521043b@ac-reims.fr
IEN Langres : ce.0520046t@ac-reims.fr


IEN St Dizier : ce.0520044r@ac-reims.fr
IEN Chaumont ASH : ce.0520047u@ac-reims.fr



1. École : 
_______________________________________________________

Téléphone : ________________________________________

Courriel : ____________________________________________

Circonscription : _____________________________________

Secteur de collège : 
___________________________________

2. Ressources de l’école ou du groupe scolaire :

Le tableau ci-dessous est destiné à recenser tous les maîtres y compris en maternelle lorsque l’école est constituée en groupe scolaire ou que l’école maternelle est à proximité immédiate, ainsi que les enseignants néo titulaires deuxième année et les PFS qui doivent enseigner une langue étrangère dans leur classe.

	Nom - Prénom
	Classe
	Habilitation / Néo habilitation / formation / volontaire / néant

	
	
	Anglais
	Allemand

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


3. Prévision d’organisation de l’école pour l’année scolaire 2011 / 2012 :

	CLASSE
	LANGUE ENSEIGNÉE
	ENSEIGNANT

	Effectifs détaillés de chaque classe de la maternelle au CM2


	Anglais 

Nombre d’élèves de chaque niveau


	Allemand 

Nombre d’élèves de chaque niveau


	Nom de l’enseignant de la classe
	Nom de l’enseignant de l'école assurant  l’enseignement des langues vivantes (1)

	Ex 12 CM1/11CM2
	Ex : 7CM1/5CM2
	Ex : 5CM1/ 6CM2
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


(1) Ne noter ni les maîtres itinérants ni les professeurs du secondaire ni les personnels contractuels, uniquement les enseignants du groupe scolaire. 

Merci de votre collaboration. 

